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La Lusciniole à moustaches 
Acrocephalus melanopogon  

 

Code Natura 2000 : A 293 

• Classe : Oiseaux 
• Ordre : Passériformes 

• Famille : Sylvidés 

 

Statut et Protection 

 

• Directive Oiseaux : Annexe I 
• Protection nationale : L.414-1 et L.414-2 du 

code de l’environnement. 

• Convention de Berne : Annexe III 
• Liste rouge nationale : Espèce Rare 

Description de l’espèce 
Petit passereau vivant dans les roseaux. Couleur générale 
brun chaud. Tête fortement marquée par un sourcil blanc, 
calotte et joues brun foncé, gorge blanche. Le chant 
ressemble à celui d’une rousserolle avec parfois des notes 
flûtées. 

Répartition en France et en Europe 

 

 
La Lusciniole est répartie sporadiquement le long du bassin 
méditerranéen de l’Espagne à la Turquie. 
En France elle n’est présente que dans les roselières des 
grands étangs du littoral méditerranéen de la Camargue 
aux Pyrénées orientales. Quelques couples également se 
reproduisent en Provence. 

Biologie et Ecologie 
 

Habitats en Languedoc-Roussillon 
La Lusciniole à moustaches fréquente les bordures et les 
zones clairsemées des roselières (phragmitaies, scirpaies, 
typhaies). La présence d’arbustes en lisière des roselières lui 
est favorable et elle s’en sert régulièrement comme poste 
de chant. 
 

Régime alimentaire 
La Lusciniole se nourrit de toutes sortes d’invertébrés 
vivant à la surface de l’eau ou à la base des plantes 
aquatiques. 
 

Reproduction et activités 
La Lusciniole commence à chanter en hiver (de 
novembre à mars). C’est à cette époque qu’elle est la 
plus facile à repérer puisque les rousserolles qui ont un 
chant proche sont absentes. Les premiers nids sont 
construits fin mars et les pontes (4 à 5 œufs) 
interviennent début avril. L’incubation dure 14 jours et 
l’élevage des jeunes 12 jours. Une seconde ponte est 
régulière, une troisième probable. La densité de 
l’espèce est faible : en moyenne 1 couple pour 2 ou 3 
hectares. 
 

Migrations 
La Lusciniole est présente toute l’année en France, 
mais les oiseaux doivent probablement se déplacer en 
partie vers l’Espagne en hiver. 



Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs 
Il est difficile de se faire une idée précise de l’évolution des effectifs en Europe, puisque les plus grosses populations 
sont très mal connues. 
En France, l’effectif est estimé à 1000 couples et semble stable sur les stations où les habitats sont préservés. Un 
recul des effectifs a probablement eu lieu dans les années 1950-1970, période au cours de laquelle plus de 20 000 
hectares de marais avaient été asséchés dans le département du Gard. 
 

Caractéristique de l’habitat d’espèce sur le site (Effectif et état de conservation) 
La Lusciniole à moustaches nichait autrefois assez couramment sur l’étang de l’Or. Aujourd’hui elle est cantonnée aux 
quelques roselières encore en bon état : Marais de Vauguières, marais du Grès où se reproduit une vingtaine de 
couples. 
L’état de conservation des habitats de l’espèce est jugé bon (Vauguières) à très mauvais (Plagnol) selon les 
roselières. 
 

Menaces 
La menace principale pesant sur cette espèce est sans aucun doute la démoustication systématique de tous les 
marais, réduisant considérablement le nombre de proies. 
La réduction drastique des roselières, en partie à cause de la salinisation des marais, est dramatique pour la 
population française. 
 

Mesures de gestion conservatoire 
- Eviter le curage et le brûlis des canaux envahis de roseaux où l’espèce aime s’établir 

- Maintenir les roselières en eau pendant la période de reproduction (mars à juillet) 

- Rétablir les fonctionnements hydrauliques favorables à l’installation de roselières. 

Conséquences éventuelles de cette gestion sur d’autres espèces 
La gestion préconisée est favorable à l’ensemble des espèces paludicoles : Butor étoilé, Blongios nain, Busard des 
roseaux, Marouette ponctuée, Talève sultane,… 

 


